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§ IV.

dent plus de lumieres sur les relations de l'Espagne avec la France

au XVI
C et xvnC siecle, mais 'surtout qui expliquent mieux les causes

secretes des troubles religieux et politiquesdont le prelnier de ces,

pays fut le théatre" sous les régnes de Charles IX, de Henl~i III et 'de

Henri IV.

8imancas, qui avait au lnoyen age, et qui a conservé, le rang de

ville, quoique l'on n'y eompte guere aujourd'huiplus de 500 vecinos

(chefs de maison ), est, comme je l'ai dit déja, située aO'deux lieues de .

. Valladolid, sur la rive droite de la Pisnerga, qui va se jeter, a une

lieu de la, dans le Duero. Elle est hatie sur le penchant d'une eolline.

On y arrive par un heau et large chemin ciont on est, occupé, depuis

plusieurs années, afaire une route royale, et par un pon~ 'en picrre ,

d'une longueur renlarquable.

eette petite ville est ires-anci~nne.. L'histoire rapporte que ses hahi­

tants se distinguerent dans la célebre bataille que Ramire JI livra' aux

Sarrasins, le 6 aout 954. A différentes époques ~ et particulierelnent

lors de l'insurrection des cornmune7'OS, elle joua un role assez impor­

tant, acause de sa situation , qui la rendait maitresse dl~ passage de

la riviere et du pays environn:\nt.

Le chatean, ou se conservent les Archives, ,.occupe le point culnli..

nant de ~a ~onine. Au XV
C siecle, iI était la. propriété des amiraux de

Castille, dont les armes se voient encore aux voutes de la chapelle.

Les rois catholiques le réunirent an donlaine de'la couronne, en indem-

Disant ses propriétaires. .

Il servit des 10rs de prison d'État. Sandoval raconte que Ferdinand

le Catholiqne y fit enfermer, le 20 jllillet 1515, le vice-chancelie1"
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DES 'ARCHIVES' ROYALES Dit 'SIMANC:AS~,

d'Al'agon~ Me, Antoniá: Augustin,qui;' avait ose {aire ravén de' son
amonio a'l;{ reíne'Germaine 'de Foix (1)~

'Le fameux evéquede Zamora, don Antonio:: de Aéuña', qui avait
prisuné;part active ~, l'insurrection descommuneros,ayant eté arreté, '
en' Navarre, y{utconduít prisonníer; 'et'Charles-Quinf l'y 6t etrangler,
alit suite ,dll meurtre ahominanle qu'il avait commis sur la pel'sonne
du 'conciergedu chateau(2)., " , ' ,
Me~e apres que la forteressede Simancas eut· éte destinée ~~, rece..,' ,

voir'les archives, 'elleservi(encore de lieu'de détention pOUl' les cri-,"
minels' d'État~On 'verra·, par les documents que j'ai rapportés, que
l'infortuné Floris"' de ~fontmorency,:'seigneur de Montigny, y fut'
transféré; lorsque Philippe II'eut résolu de lefaire périr secretement.
,J'ai travaillé' pendailt plusieurs mois, ~ cOté de l'archiviste, dans~la

tour ou la' tradition rapporte que furent enférmés le seigneur de
Montigny et l'éveque'de Zamora: ceHe tour a conservé le .nom de
cubo def'Obispo' (tour dé l'éveque).. " ra y

Riol, dans son memoire que j'aí s?uventcite, a laissé l1~'e des­
cription des archives de Simancas~ le ne la reproduirai pas ici, non
plus que 'les détaiIs H quecontiennent a ce ,suje't les rapports de
M. Guiter ~ Les choses sont aujourd'hui bien dífférentes de, ce qu'elles
éÚlient ,eil1726 et en 1811~Du temps' de Riol;,'l'archivisteoc- '
cupait;pou~ son logement, une partie de la forteresse: il habite
maintenant dehors, et re<;oit une indem~ité de ce chef. Leshati­
ments daIls lesquels,lors de la visite de ~f. Guiter, ~'étaient établis
la garnison- et son' commandant, ont été convertis' 'en salles d'ar-

(1) y aunque lediéron otro color ti la'prision, la verdad rué que el rey lo mandó
prender~ porque requirió de amores ala reyna Germana. SANDOVAL, Histot'ia de Car­
los Vi lib. 1, §37. '

'(2) VOY.' ma leure du"'28 mars 1844 a ]a commission royale d'histoire. Bulle~

tins, t. IX, p. 3i6-3! 8.

- --- -, ~------~~~-

en

e



(1)" Elle est insérée dans le tome Ier de la 2e série, livraison du 22 septembre
"1839, p. 297-301.

Un savant al1emand en a donné, dans l'Ausland, une traduclioll que M~ Core·
mans a traduite ason tour en fran~ais. (Voy. les Bulletins de la ~ommission royale
d'histoire, t. V, p. 388.) Mais ," dans cette double transformation t le texte original
n'a pas toujours élé scrupuleusement respeclé.

chives. De nouvelles constructions ont aussi été élevées depuis 181;t
N'ayant pas eu la faculté, eornme Riol et M. Guiter, de visiter en

détail le local des Archives, je ne saurais le décrire d'une maniere
parfaitement exacte. Je pourrais, a la vérité, faire usage d'une no­
tice qu'un employé de l'établissement publia, il y a quelques années,
dans el Semanario pintoresco español (1), recueil périodique de l\fa­
drid; mais les indicatiolls que contient cette notice se comprendraient
difficilement, a moins d'etre sur les lieux.

Je me contenterai donc de dire que le chateau de Simancas a une
douhle enceinte "de fossés et de murailles, avec deux ponts-Ievis, l'un
regardant l'orient, l'autre l'oecident, et deux portes, dont rune est
condamnée aujourd'hui; qu'il est garni, de distance en distance, de
créneaux qui lui donnent un aspect imposant; qu~ cet édifice, entre­
tenu avee soin, est dans un excellent état de conservation; que, par
une disposition tonte particuliere, les armoires ou sont plac~s les pa­
piers, ont été pratiquées dans l'épaisseur des rnurs; que les .ta­
blettes de ces armoires sont en platre, et que, lorsqu'ila fallu, a
cause de Ieur longueur, les appuyer sur un troisieme point '. "011

l'a fait an moyen de planches également en platre , posées vertica-
lernent. .

Je citerai encore différentes inscriptions qui se voient aux Ar­
chives.

Au-dessus de la porte principale qui donne sur la cour, on trouve
écrit:
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, 5 '852 liasses., ,

199 :b

".' . .6,290 '».

10,521- »

.' FERDINANDO. VII. Jo'ELlef. AUGUSTO.

UNA. CUlU. EGREGIA'. CONJUGE. JOSEPIIA. AMALlA•.

.REGIUM. TABULAUiuM. INVISENTI.

x. KALENDAS~ AUc'US1'1.' ANNO. l\IDCCeXXVII1. . '

DES ARCHIVES 'ROYALES DE .SIMANCAS.

FERDINANDUS. VII. P. F. P. P. MAGNUM.

CASTELLJE. CUARTOPIIILACIUM. INJURIA. TEMPOnUM.

SAEVAQUE. IN. GALLOS. DELLI. CLADE.

PENE. EVULSUM. IN. NOVUM. TRAXll'. NITORE~I.

SUMPTU. REGIO. ANNo.l\fDCCCXV.

1 .1\

, Secrétairerie d'~tat~

~mbassade .anglais~.

Secrétai~~ri~ .de ,guer~e.. :moderne~

, . A reporter.

Dans le Rotundin' ou' patronag'e royal ancien, il est écrit, sur

une pierre qui surlnonté les portes de bronze, ouvrage du célebre
Berrug~'ete :

VET~sTIssnlI'. CODICES. REGII. PATRONATUS. IIIC. A CAROLl. V~ TEMPORIBllS:

CUSTODITI. GALLORU!I. IRRUPTIONE. LUTETIAl\I. DEPOR'fATl. FUERUNT.

ANNO. l\IDCCCXI. FERDINANDUS. VII. PATERNA. SOLLlCITUDINE.

RESTl'fUrr. ANNO. MDCCCXVI.

,Enfin" au haut de l'escalierprincipal, il.y a, en commémoration de
la visite 'q~e Ferdinand VII el la ,reine Josephe-Amélie de Saxe, so~

épouse, fi~ent aux Archives en' 1828:, ,"

CUL AA

J'ai fait connaitre, dans le § précédent, les catégories de documeilts
qui existaient aux archives de Simancas lorsque 1\1. Guiter visita ce
dépot en 1811. Depuis cette époque, ces archives se sont accrues des
papiers, dont l'indication suit :

l1T
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Report. 10,521 liasses.

Secrétairerie de marine moderne, . 824 »

» de grace et de justice; 1,671 »

n et surintendance des finances~ 2,369 »

Tribunal supérieur des comptes.. 4,694 »

Direction générale. des revenus. 2,640 »

TOTAL. 22,519.

D'apres ce que l'archiviste me disait en 1844, ledépot de Siinancas
comprend aujourd'hui 62,000 liasses environ (1), distribuées dans
une cinquantaine de salles et de corridors.

Les. papiers concernant la découverte, la conquete et, l'adminis­
tration du nouveau monde, étaient autrefois gardés a Simancas. Le
gouvernement espagnol ayant résolu en 1785 de créer, a Séville, un
dépot spécial de,s archives des Indes, ces papiers furent extraits des
archives générales et transportés dans la capitale de l'Andalousie,
sous la conduite de don Francisco Ortiz de Solerzano et don lIypolito
de la Vega, officiaux du dépót nouvellement érigé. lis remplirent
257 caisses, du poids de 2,000 arrobas.

Le personnel attaché aux Archives de Simancas se compose :
De l'archiviste ou secrétaire des Archives; .
D'un official-mayor, .

D'un premier official;
D'un deuxieme official;
D'un troisieme official, et
D'un portier. .

A l'époque OU j'arrivai aSimancas, au mois de' septembre 1843,

(t) J'aurais désiré donner des' renseig'nements plus délaillés sur la composition
des Archives; mais il ue ro'a pas élé possible de les obtenir. On trouvera, 'du reste,
quant aux PAPIERS DtÉTAT, des indicalions salisfaisantes dans les §§ VII el VIII.



DES ARCHIVES ROYALES DE SIMANCAS.

les fonctions d'archivislc étaient reluplies par don I-Jilarion de Ayala,

. descendant du preluier secrétaire de ce nOln, sous Philippe JI. Ce
fonctionnaire, étant décédé uu nlois de juillet 1844, rut remplacé par

l'official-mayor, don l'Januel Gureia Gonzalez. Le gouvernenlent espa­

gnol n'aurait pu faire un 1l1eilleur choix: don l\Ianuel Garcia, qui

est elnployé dans les Archives depuis trente ans, connait parfaite­

meot loutes les parlies du vaste dépot dont la gal'de lui a été confiée.

§ v.

Le prClnier regleJllcnt qui ait élé fail pour les archives de Siman­

cas, porte la ~ate du 24 aOllt 1588; il est l'ouvrage de Philippe 11.
Le préalubule en cst tres-long; il rappelle les luesures pri~es par

I'Elnpereur et par le Roi, póur le rassembleluent ainsi que ponr la

conservation des Archives. J'ai fait connaitre ces mesures dans le § 11;

iI serail inutile d'y revenir ici. ayGenerafife
Les articles sont an nOlubre de rente. Ccux qui suivent sont lES

seuIs qui m'aient paru offri.. quelque intéret.

n '1° Jl Yaura deux officiaux sons les 'ordres de l'archiviste, qui pourra
pl'oposer au conseil de la Chanlbre (consejo de la Cámara) des personnes
propres pOlir cet eIllploi.

4° Les écritures originales concernant les alfalres d'Élat, le patl'i­

moine et le patl'onage royal, devl'ont delueurer dans la tour (cubo) de

la forteresse oit elles sont :1 préselll, parce qu'elles sont la plus al'abl'i

elu reu qu'en aucun autre endroit.

5° Cet article prescl'it que de lous l~s papiers ilnportants (dans la
nomenclature desquels figurent ceux de Flandre), il soit fait des co­

pies dont ·on formera des livl'es reliés, avec de bonnes tables, comlne

aconunencé de le faire l'archiviste, don Diego de Ayala; que les­

dites copies soient sur bon papier,bien écrites et avec clal'té. Ces
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copies, apres avoir été collationnées, serontauthentiquées par l'archi­

viste, pour" qu'il y soit donné la meme fói qu'aux originaux. Elles de­

vront etre. placées dans une pieee diffél'ente de ceux-ci.

6° Le Roi ordonne adon Diégo de Ayala de faire dresser une relation,

aussi substantielle que courte, de tous les documents qui existent daos

les Archives, touchant les affaires d'État, la couronne, le patrimoine

royal, le patronage et tous autres droits a lui appal'tenant. De eette

relation il sera formé un li,,-re intitulé Indice de los der~cllOs pertene­

cientes á la corona real.

7° Don Diégo de Ayala formera, des inventaires qu'il a dressés et

qu'il dressera encore, un livre qui portera pour titre Libj·o de inven­

tarios. Ses successeurs observeront la meme regle.

go JI yaura un troisieme livre dans lequel seront transcrites les dioses

curieuses et mélnorables qui se tl'ouvent et se 'trouveront aux Archives.

n sera l'édigé substantiel1emellt, de maniere qu'on ypllisse lire COlume

en une histoire (leyendo en él como en historia). Ce livre sera intitulé

Relacion de cosasmemorabiles y curiosas. Pour qu'il soit plus complet,

le Roí ordonne ases secrétaires d'r~lat et de guerre de fournir al'archi­

viste, a la fin de chaque année, une relation de· ce qui sera arrivé
dans le couI'ant de ladite anl1ée.

9° Des trois livres ci-dessus lnenlionnés, il sera fait deux copies.

L'une sera remise au Roi; l'autre restera déposée aux Archives.

11
0

L'archiviste, chaque fois qu'il apprendra que des papiers d'l~tat

ont été laissés par des ministres ~\ leur déces, fera les' diligences né..
cessaires pour les recouvrel'.

L'arlicle 15 établit un port~er aux gages de 15,000 lual'avédis..

L'arlicle 14 prescrit des mesures pour la propreté el la bonne con­
servation des documents.

L'article 15 parle des livres de cOlllptabilité des finances (contadu~
rías de Illtziellda), depuis le temps dri roi. .lean II et ele l-Ienri, son fils,
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jusqu'au r~gne des rois catholiques, lesquels livres furent trouvésen

1575, en une nlaison particuliere, par don Diégo de Ayala. Comme
quelques..uns de ces doculnents ont souffert par la poussiere et l'hu­
midité, le Roí veut qu'on les copie avec soin .

. 16° L'archiviste ne pourra donner copie de quelque document que

ce soit a. personne qui le delnanderait, melne en vertu de pl~ovisions

expédiées parles. tribunaux de la cour, audiences ou chancelleries,

sans une cédule signée de la lnain du Roí; dans ce derniel" cas, il devra
envoyer les copies a la personne indiquée dans ladite cédule, et non

les délivrer 'aux parti~s. QUánt aux originaux, ils ne pourront etre

confiés apersonne, et pas meme aux. mi~istres.

17° L'archiviste devra rechercher lui-melne, ou faire rechercher pal'
ses officiaux, en sa présence, et non autrement, les papiers qu'on lui
demandera.

18° Toutes les copi~s qu'il y aura a faire, se feront aux Al~chives

mem~s, dans l'endroit qui sera a ce destiné. ay Ge erafife
2()o Les personnes quidemanderont la recherche de quelques pieces,

ne pourront etre présentes, lorsqu'on la fera.n 2'1 0 L'archiviste coll~tionnel'a lui-Incme toutes les écritures ,qu'il
devra authentiquer. Il ne pourra confier ce soin a~n autre, puisqu'il
doil etre ajouté foi a sa signature, et qu'il lui est donné pour cela le
lit.re de notaire royal.

22° Tous les jours non fériés, l'archiviste et ses officiaux seront
obligés d'aller aux Archives trois heures le lnatin ettl'ois heures I'a­

pres-diner. lIs devront y entrer et'en sortir de jour, attendu qu'on ne

peut en aucune nlaniere y allumer de la lumiere ou du feu.
25° Les officiaux exécuteront tous les travaux dont ils serollt chal'­

gés par l'archiviste. Celui-ci leur donnera le tiers du produit des expé­
ditions qui se feront ponr des particuliers, suivant la taxe déterlninée
ci-apl,es.
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.28° L'al'chiviste pourra recevoir, pour les copies que le Roi l'autori­

sera a délivrer aux conseils, ou aux particuliers, un réal par feuillel

(hoja) de papier ordinaire, si le texte est espagnol, et tl'ois réaux, si le

-texte est latino
A la suite des travaux exécntés daos les Archives par don Antonio

de lloyos, travaux dont je parlerai an § VII, el sur sa proposition,

Philippe IV décréta, le 27 janvier 1655, un nouveau reglement.

Les principales dispositions de ce regleInent sont ceBes que je vais

I'apporter.

L'article5 ordonne que, selon ce qui avait ~té prescrit par le roí

Philippe II, sans qu'on s'y soit conformé, les écritures originales ap­

partenantes au patronage royal, et particulierement les bulles d'une
importance majeure, soient copiées.

L'article 4 révoque les articles 6, 8 et 9 du reglelnent de 1588,

les 'travaux que prescrivaient ces articles n'ayant pas été faits, ni

lneme cornrnencés, et paraissant d'ailleul's impraticables, le dépouíl­

leIDent des papiers pouvant, en outre, entrainer de grands inconvé­
nients.

L'article 5 contient des dispositions pour la propl'eté el le bon ol·d.'e
des papiers.

L'article 6 enjoint a l'archiviste et a ses officiaux d'examiner les li­

vres du registre royal et de la contadoreríe des finances, et de copie.'

les feuillets qu'ils y trouveront endommagés. L'archiviste authenti­
quera ces copies.

L'article 7. dispose que les clefs des archives ne pourront etre con.,
fiées qu'a l'archiviste et ases officiaux.

Ceux-ci s'étant trouvésgrev~s par la disposition qui prescl'ivait
tl'ois heures de travail le matin, et tl'ois heurcs le soir, donnant en

cela POUI' motif la nécessité de s'occuper de leurs biens, l'articlé 8
porte qu'a l'avenir ils fréquentel'ont les Archives trois heures le lna-
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tin, et les lundis, nlercrediset vendl'edis seulement, t1"ois heures l'a­

pres-midi, de maniere que, dans les apres-dinées des lnardis, jeudis et

sauledis, ils pourront vaquer a leurs affaires.

te ticrs du produit des expéditions est, par l'article 9, affecté,

COlume antérieureluent, aux officiaux.

L'article 10 défend de rechercher aucuns papiers, SOil pour le sel'­

Yice du Roí, soit pour des particuliers, sans -une cédule signée de la'

main du Roi, ou provision du conseil de Castille et des chancelIeries,

dans les prod~s intentés devant ces tribunaux. 11 défend aussi de don­

ller des copies simples des papiers; et lllenle des indications de ceux

qui se trouvent dans le dépot, sous peine, pour l'al'chiviste el ses offi­

ciaux, de privation de. Ieur emploi .

.Afin. d'éviler aux particuliers des frais de recherches plus élevés

qu'ils ne l'auraient supposé, dans l'ignorance OU ils aUl'aiellt été des

difficultés de celles-ej, l'article 11 ordonne que, lorsqu'on aura renlis

une notice si confuse de l'objet :1 éc1ail'cir, que la recherche des pieces

ne se púisse faire en peu de temps, l'intél'essé sojt averti des difficul­

tés qui se présentent, et que, s'il désire que les recherches se conti­

uuent, il en fasse la deIuande forJnelJe et par écrit.

Enfin, comme pOUl' différelltes alfaires du service duo Roi, des pa­

piers originaux ont été extraits des Archives, et n'y 011t pas été réin­

légl'és, l'archiviste remettra une relatioll distillcte de ces papiers au

secrétaire de la Cámara, lequel fera les diligenees nécessaircs pOUl' les

l'ecouvrer.De ceux qu'a l'aveni r l'archi vis te délivrera, eIi vertu des

ordres du Roi, il tiendra une note part.iculiere, ainsi que des personnes

áqui ils sel'ont déli vrés, afin qu'ils puissent etre réclalnés de ceHes-ci.

Les reglenlents de 1588 et de 1655 étaient encore en vigueur,

sau~ de .légeres ,1Dodifications, lorsque j'arrivai a Silnancas. A l'é­

poque ··OU je quittai. I'Espagne, on était occupé, dans les bureaux

du.gouvernenlent; a lesréviscr, de nlenle qne ceux des autres dépots

n

DES ARCHIVES ROYALES DE SIMANCAS. 4i

a
.1

·i.

i:

~ , .
.; .

:':"

ra yGeneral; ,,::
::~ :
......

1,:

¡;

¡'­
!.'



d'archives de l'État. Je n'ai pas appris que, depuis, les dispositioris

nouvelles qu'011 projetaitaient été décrétées.
Une des modifications qu'avait subies le reglement de 1655, 'consisM

tait en ce que les heures de travail pour l'archiviste et ses officiaux
avaient été fixées journellement .de neuf a une.

Cela faisaii des'journées de travail de qualre. heures. ·Je 'laisse :1
juger si ~ dans un aussi courtespace de temps, celui qui se rendait' a
Simancas, pour s'y livrer a des recherches hisioriques, porivait avancer
beaucoup.

J'ajouterai que, d'apres un ancien usage, les Archives ~e fermaiel)t,

indépendamment des vacances assez longues de Noel el de Paques, tous

les jours de fetes d'église, retes qui étaient si fréquentes a Simancas,

particulierement dans les mois de juin, juillet et aout, que, durant cette

période de l'année 1844, force me fut de me croiser les bras pendant
la moitié du teIllpS a peu preso

Le gouvernement espagnol a senti que cet ordre de choses appeIait

une réforme : pal' une décision du mois de septembre 1844;il a sup­

prinlé les vacances qui aiVaient lien les jours des fetes des sainis, et il
a statué qu'a compter du 1er avril jusqu'an dernier d'oclobre, les Ar­
chives s'ouvriraient ahuil heures, au lieu de nenf.

n est encore une mesure qu'il esi permis d'attendre de' sá sollici:..

tude. Simancas est un des endroits les plus froids de l'Espagne : ce­

pendant, pour se conformer an reglement de Philippe"ll, on ne fail
janluis de feu, dans les Archives, nleme au creur de l'hiver. 11 -en ré~

sulte que, durant cette saison, iI est extremement pénible de s'y livrer

~l un travail un peu suivi. Rien ne serait plus aisé que de reIuédier a cet
inconvénient, sans qu'il 'en résulttli le moindre danger pou!' les pré­

cieux docunlents que renfertne ce dépót : iI suffirait pourcela de quel­

ques précautions. Dans un édifice dont les murailles out plusieurs pieds
d'épaisseur, le péril d'incendie n'est gueres.a crailldre. On pourl'ai t

NOTICE HISTORIQUE ET DESCRIPTIVE48
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d'aillEmrs·établir le~ officia~x et les travailleurs étra.ngers daos une
pieee qui fut entierement séparée de ceHes qui servent de dépót aux
paplers.

Les 'archives de Simancas dépendaient autrefois du cOllseil de la
Chambre (consejo de la Cámara). Lors de l'établissetnent du régime COll­

stitutionriel, elles furent placées dans le~ attributions du Inillistere des

affaires étrarigeres (ministerio de estado). Elles ressortisserit aujour­

d~lllii,a:insique les hibliotheqties, les musées ell'instruct.ion publique,
au mjnisLi~re de l'intérieur (ministerio de la gobe'rnacion) .

.§ VI.

Robe'rtson, loi'squ'il entreprit d'écrire son Histoi1'e de l'Amériqtte,
júgea· :lvec 'raison' que c'était en Esp~gne, plus quepartout ailleurs,

qu'il tl'ouveraif desmatérialix pour' cet ouvrage. 11 'Y fit faire des
reeherches par l;en'tremisede 'lord Grantham, ambassadeur d'Allgle­

terre ala cOur .de l\fadrid, et il s'y rendit lui-méine, afin de les

11 compléter. Les papiers rehitifs a la d~couverte de rAll1ériqt~e se con-
. servaient alors; ainsi qu'on 1'a vu, dans les archives de 8imancas:
Robertson fut admi's' a ies' voi'r extérieurement; mais il n'obtint point

la perinisslon' de les consuiter.· On sait comme il s'en est plaint da~s
la préface de son. iivre: el Íl faut espérer, dit-il a ce sujet, que les
Espagnols 'reconnaÚront enfin, qu~ eette conduite est égaleInent eon­

traire a la politique et a la politesse (1). »

Rob~rtso~ a~r~i~ été sans' doute moins surpris des difficultés qu'il

avait t-~ncontréesaux árc~ives' d~ Sim~ncas, s'll avait su que les
éCJ'i\rains naii~na~x ,eux-memes ,'fus~ent-ils revetus du titre d'histo-



riographe royal, n'avaient pas llloins de peine ay elre adolis, que le's

étrangers (1).
J'ai trouvé la-dessus, dans un manuscrit de la hibliothcque n~úio·

nale de ~Iadrid (2), des renseignements trcs-curieux, c't qui 01'ont

paru méfiter d'avoir place dans ceUe Notice. .

En 1649', Juan Francisco Andres de Uztarros, chrolliste d'Aragon, .

se proposant,· en acquit de sa charge, de continucr l'histoire .de ce

roy~ume ,. que Geronimo de Zurita· avait comlllencée, demanda l'an­

lorisation de compulser les archives de Simancas. Sur une cOlisuite

du conseil d'Aragon, Philippe IV 6t passer au conseil de la Cántara

·l'ordre de lui en donner l'acces. ~Iais la Cámara représenta an Uoi

(15 jl1illet 1651) que, dans l'état OU se trouvait la Catalogne, iI ne

lui pal'áissaitpas convcnable d'en écrire l'histoirc; que d'ailleul's la

comnlunication, a tout particulier ql1elcollque, des archives de

Simancas aurait de graves et irl'éparabIes inconvénients; qu'il fallail

lnaintenir a cet égard les preseriptions du roi Philippe 11, etc.. " .prafi
Le cqnseil d'Aragon, aqui le Roi renvoya l'avis de ]a Cámara, l'éfuta

ses ohjections (23 février 16ñ2), et insi~ta pO,nl' que ~~ résolution

précédente du monar'que fut exécutée. Philippe IV le déci~~en efTel

ainsi; ma~s, dans l'intervalle, Juan Francisco Andres "int amout·'ir.

En 1656, Juan Alonso Calderon, qui s'était fait connaitre avant:~­

geusemellt par plusieul's ouvrages historiques, sollicita ~ son tOUl'

l'autorisation de faire des recherches dans: le dépÓl. de Silnan~as.

COInnle Juan Francisco Andres ~ il fnt appúyé par le ~onseil d'Arag'?ll;
~ .,; ,
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(1) De lous les historiens el chronisles espagnols~ GCl'onimo de Zurita, qlli écrivil,
sous les regnes de Charles-Quint clde Phili.ppe U, e~ qualilé de 'chronisle d'AI'a­
gon, l'hisloire de ce royaume depuis les lemps les plus reculés jusq~'a l'állnée HHG,
parait avoir élé le seul qui ait eu acce~ aux al'chives de Simancas, .

(2) JI esl marqué A a 65, el est intitulé Del Archivo de Simancas. 11 provienldu
docleur Diego .losef DOrrnCl\ . . , , . . . . . .



mais, conlnle lui aussi, il rencontra une opposition insurJllontahle dans

le conseil de la Cámara.

Diego Josef Dormer, archidiacl'e de Sobrarbe en l'église de

Huesca, qui fut nonlmé chroniste du royaume d'Aragon en 1675,
,'oulut enfin poursuivre l'rouvre de Geronilno Zurita; il s'adressa,

en 1681 , aux députés de ce royaulne, afin qu'ils Ini fissent ouvril' les

dép6ts publics, et notamment les archives de Simancas.

Sa demande, fortement appuyée par le vice-roi et les députés d'A­

ragon, par l'archeveque de Saragosse et le conseil d'Aragon a l\ladrid,

obtint un accueil favorable. Le Roi ordonna ala Cámara de lui rendre

accessibles les archives de Sirnancas, conlllle il l'avait prescrit pOUI'
le docteur Andres..

eeHe fois, la Cú"¡ara parut vouloil' exécutel' les inlentions du sou­

verain~ Donner partit de ~ladrid le 4 novembre 1681, portenr de
(,I'ois leUres.

La preluiere, qui était du Roi, enjoignait au secrétail'e du dép6t de ra y Genera'
Simancas, don Pedro de Ayala, de lni ouvrir les Archives, afio ql1'il put y
reconnaitre les papiers relatifs it l'histoire du l'oyaume d'Aragon; d'etre

toujours présent 10rs de cet exalnen ; de prendl:e noteet copie des pa-

piers que 'Dorlner désignerait, et d'envoyer ces copies et notes au ~on-

seil de la Cámara, lequel délivrel'ait au chroniste ceHes dont i1 jugerait

la cOIDlnunication sans inconvénient. Tout cela devait etre exécnlé

sans doute ni difficulté allcune, afin que Dormer remplitsa cornmis-

sion dans ~e plus bref délai possible.

La seconde dépeche" adressée égalenlent a don Pedro de Ayala,

était du secrétaire du conseil de la Cámara, don Juan Tiran y }Ion­

jarazo Elle répétait l'ordre ei-dessus du Roi, et contenait, de plus,

celui de donner a Dorm.er un logement dans la forteresse de 81­
mancas.

La troisieme dépecbe enfin, écrite par don Francisco Ramos de I
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NOTICE HISTORIQUE ET DESCRIPTIVK

lUan<;ano, sUl'intendant des archives de Simancas, invitait d'on Pech'o

de Ayala :l procurer aDorlner toutes les facilités possibles.

Muní d'ordres aussi positifs et de recornmandations aussi pressantes,

ce dernier devait se flatter d'une réussite complete dans son entre­

prise. On va voir pourtant qu'il n'en fut pas ainsi . .Te laisserai Dorme..

raconter lui-nlcIne les incidents de son voyage, d'apres le journal qu'il
en rédígea : ,-

« Parti de lUadrid porir Simancas le 16 novembre 1681, j'arrivai

le 21 a Valladolid, OU était le secrétaire des Archives, don Pedro de

Ayala. Le samedi 22, au matio,' le docteur Gaspard Enriquez, cha­

noine doctoral de la sainte église, juge subdélégué de la Cruzada"

luí présenta en roon 110m les dépeches dont j'ét~is porteur. Le soír,

nous luí rendimes visite: il nous fit diverses observations sur le con­
Lenu de ces dépeches.

]) Le·dimanche 25, au soir, je parLis pour SimaIlcas avec le secrétaire.

Le lundi 24, au matin, j'allai aux AFchives. Le secrétaire me les montra,

ainsi que son habitation. Nous y I'etournames le soir, et je ne pus

parvenir a triompher des difficuliés qu'il élévait, afin de ne pas exé­

cuter a cédule royale. Le lnardi 25, fen écrivis au conseil de la

Chalubre, et plus particulierelnent an secrétaire Tiran (don Juan). De

son coté, don ~edro de Ayala écrivit uu Roi, au Sr Ramos et au se­
crétaire Tiran, ponr justifier sa conduite.

]) Ses observations étaient c~lles.ci : qu'il avait des cédules anté­

rieures, par lesquelles illui était enjoint, nonobstant les ~rdres quel~

conques qu'il recevrait, de ne pas lnontrer généralement les papiers

des Archives, fut-ce llleme aux Ininistres du roí, et que la cédule qui

In'avait été donnée ne portait pas dérogatlon aces ordres; que, selon

eette cédule, je devais désigner les papiers et, lui, faire les notes et

copies, et, en ce qui concernait le logement, qu'il n'avait pas, pour
hli-nlenle e,t pour sa famil.le, celui dont iI avait besoin.

52
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;]) Je lui.disque-tout 'ce qu~il m'alléguait avait été:considéréparla
Chambre;que: je devais moi-meme faire les notes el copies, puisqué
j'étais .venu pour. cela; que la cédule était claire. Quantau logement;
nous fumes bientot d'accord, parce que je suis courtois,et que j'oublie
mes .. convenances,- ponr. n'embarrasserpersonne. Nous avons fail des
représentations étendues an ·conseil, ·etnous· attendons sa réponse.·Je
fais valoir le service'dn Roi; celui .du public; mo~ voyage de: 82lieues;
les denx.lnois et plus pendant lesquels j'ai- sollicité· a l\ladrid; - les
suppliques du vice-roi d'Aragon, des dépntés du royanme ,. de l'arche­
véque et d'antres grands 'personnages; les deux consultes favorables
du: conseil d'Aragon; les dépenses de mon voyage; le temps quej'y
ai employé; je représente enfin: qu~il appartenait a la' Chambre; sous
l'appui de .1aquelle .j'étais ici ,de pourvoir a l'accomplissement de la
cédule royale.·-·

J) Mevoyant par la réduit a l'inaction, ~t étant fort mal (muy! des­

ácomodado) a: Simancas; je retournai, le samedi .29 novembre; a .a
ValIadolid,pour visiter les curiosités decette ville ,"en-attendant les
ordres .du. conseil, etexaminer 'la hibliotheque ·manuscrite laissée

par .le" comte de' Gondomar.. Le dimanche,' je vis la hibliotheqne de
l'église,-qui est assezbelle. Lemercredí' 5 décemhre, je fus pour voir
celle' ,du :comte de Gondomar avec l'archidia'cre de Valladolid' et le
chailóine doctoral, mais celui qui en avait les ·clefs n'était pas en la
maison. Le samedi 6, 'j'y retournai ave~ le doctoral el le pénitenCier .~

nous· y restames toutel'apres-dinée, et néanmoins je ne pus l'examiner
qu'en partie. ' '

})Le diinanche 6; je reftus : '."
]) 1° Unelettre 'du secrétaire don Juan Tiran y Monjaraz, datée de

Madrid le 5, m'informant que lecqnseil avait donné des instructions
au secrétaire. de--Ayala, qui me les communiquerait;·

])2° Une lettrede don Francisco R~mos del Man«;ano, de la meme

. : .~.

Gcne·af .....;
..~

, :: ~

.: '..... ~

.,,

o'.)



: NOTICE ~HISTORIQUE ET DESCRIPTIVE'

date, 'qui m'engageait, afin d'abréger mon séjour a Simancas el,d'y
, faciliter mes travaux, ane demander d'autres documents que ceux qui

étaient absolument nécessaires pour l'histoire delacouronne d'Aragon.
, J) Le meme dimanche 7 , j'allai aux vepres, et le lundi 8, j'assistai

ala messe et ansermon en ]a calhédrale. L'apres.dinée,je partis pour
Simancas, afin de voir don Pedro de Ayala, et de connaitre l'ordre du
conseil. Je le rencontrai; mais ce ne fut que le lendemain qu'il me
montra, aux Archives, la lettre suivante du conseil de la Cámara, en
datedú'5 décemhre 1681 :' , ..

'C[ Ayantété vuen laChambre ce que vous avezreprésentédansvotre
~'cohsulte du 26 du mois passé, au sujet de la cédule, délivrée adon
]) Diego JosefDormer, archidiacre de Sobrarhe, il a été résolu quecelle­
])' ci s'accomplisse dans la forme suivante, savoir: que ledit don Diego
]) Josef DOrIner vous demandera les documents dont il au~a hesoin;
l>qu'apres les avoir trouvés, vous seul en ferez l'examen,Cetrendrez
J)compte ala Chambre de ce qu'ils contiennent, afin qu'elle décide que]s

• pourrontetre communiqués, et quels devrontetreréservés. Vousaurez
» soin, du reste, de ne pas quitter les Archives pendant tout le temps
i>' que ce chroniste ysera; et vous ne confierez avos officiaux, maisvous
']) ferez par vous-memes toutes les diligences que nécessitera cet objet. »

]) En conséquence de cel ordre, je lui demandai les papiers d'État
et de guerre, touchant la couronne d'Aragon, depuis l'année 1516,
ous'arrete l'ouvrage de Geronimo' Zurita, et a laquellej'avais com·
mencé mes travaux. Il me dit que ceUe demande n'étaitpas conforme
ala résolution du cOÍlseil,' et que je devais spécifier les documerits.
Je le priai de me cornmuniquer pour :cela les index ou iriventaires
des Archives; il me Jes refusa. Sur quoi, je lui dis: « Vous,me con­
,]),'testez la communication des papiers' en' généra1.; et les m()y~ns néces­

~ saires pour que je puisse spécifier ceux dont j'aibesoin', vous me les
» refusez de meme ,contre rordre du Roí 'et lá résolution du conseil,

!
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" rendant aillsi inutile rnon voyage.. » Je lui délnándai copie de la del'­
uiere leure du cOllseil, et, le mercredi .10, je retournai aVa.lladolid,

étant excessiV~lnent nlal aSimancas. Je fis une nouvelle représentation

auconseil; j'écrivis aussi an secrétaire don Juan Tiran. Celui-ci ~ne

l'épondit, en date du 13, qu'il ~vait été résolu d'ordonner adon Pedro

de Ayala qu'il 111e . cOllullnniquñt les iu.yen taires. .

. ).Jerevins.donc aSilnancas le rnal'di 16. Lelen~enlain, nous ne fimes

rien. Le jeudi 18 était uneféte de la Vierge. Enfin l~ 19, Ayala lne COln­

llluniqua les inventaires, el je lui désignai, pOUl' les voir, les papiel's

d'État .de la couronne d'Áragon, cOlnln~nc;alltau regne de Charles V.
COlllme. il devait en faire 1'examen, pour en l'endre· cOlnpte an conseil;

que j'~tais si incommodément a ~itnanca~, et ,que les Archives devaient

se fermer jusqu'aux Roís, je revins a Vallad~lid le salnedi 20. 1>

Dormer.quitta~ Simancas au mois de juin 1682, rappelé par les

députés du royaulue d'Aragon, sans ~voil' pu triol~lphe.. de la luauvaise

yolonté de l'archiviste, et sans ayoir par conséquent obte!lU le.nloin~re ra yGen~ .
résultat du séjonf qu'il y avai~ fait, non plus que du t~nlps qu'il avait

em¡)loye, a l\Iadrid, a solliciter l'acces des Arch~ves. '

l1 'L'his~oire du docteur Dormer et d'autres faits plu·s récents, dont j'avais

connaissance lorsque je' Ine rendís a Silnancas, ln'expliquerent l'éton­

Ilement de.l'archiviste et,de ses ofliciaux, en llle voyant arriver porteu!'

de la real,iJ den· qui m'autorisait il fouiller le riche dépót confié a len!'

garde. Cornme je le dis dans le l'apport qui précede·cctte Notice, j'étais

le, preluier étranger aqui il ei'tt jalnais été donné de faire de pareilles

l'echerches ~ cal' 1\1: Tiran,. ~hargci par le gouvernelnent fran<;ais d'une

miss,ion :analogqe. ~. ceHe que je remplissais lnoi-Ineme, ne vint il
'Sim'andlS que troislllois plus tardo Je dois d'ailleul's cette justice :1 la

Ilj(~nloi'r~ de d~n Hilarion de' Ayala, que, s'illne IÍlit dans la nécessité

de. recoul:rr ·a'l'interveníion· de l'autorité supérieul'c, pour la décisioll

de p]nsiell1:~·point~ qu'un ~xll'eme·scrllpllle clans l'accolllptissemenl de
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(1) Don Martin Feroandez de Naval'rele, dirccleur de' l'acad~mie,s'exprjmail

ainsi, dans le discours qu'jl lut devant ceHe compagnie; le 1¡j décembre 1843:
([ Con motivo de haber venido de Francia, de Bélgica y de otras parles varios

comisionados por aquellos gobiernos á reconocer nuestros' archivos, y recoger
cuantos documenlos polítieos ó literarios les conviniesen, solicitároD visitár'
aquellos d~pósitos nacionales en el Escorial y Simancas;' y habiéndose pedido' in­
forme á la Académia, contestó que pOfJia permitirse la licencia que pedian, respl~clO
al Escorial, 3 la biblioteca real, á la de San Isidro y á otros establecimieijlos" litera­
rios, pero que re~pecto de Simancas, de Sevilla, de Barcelona, y otros de su na­
turaleza, debe haber mncha cil'conspeccion, particularmente, en fra,nqueal'los:1
e~tra-ngerm~, par la l~a1idad de los papeles que se conservan en ellos, ya de intereses
y derechos de la corona y de la nacion , ya de familias é' individuos particulares. »

NOTJCE HISTORIQUE ET DESCRIPTIVE '

ses devoirs lni faisait regarder comme susceptibles de doutes, iI ne

chereha point aentravermes reeherches par des chicanes. -,

En aeeédant a la deluande qui lui avaifété adresséepour 1\1. Tiran
et pour moi par les légations de France et de Belgique;, le ininistere

du Régent d'abord, et le gouvernemeilt provisoire ensuite, avaient f~it

preuve d'un vrai libéralisme : je dirai plus, ils s'étaient mont~és s,!lpé­

rieurs aux préjugés nationaux. Il ne manquait pas, en effet, de per-
, sonnes qui blamaient cette faveur aecordée ades étrangers. L'académie

royale d'histoire elle-meme (je regrette de devoir le, dire ) , ,cl>n~últée
par le gouvernem-ent, avait répondu que, quant ala biblioiheque de

l'Escurial, ala bibliotheque royale , acelle de San IsidrQ et aux autres

établissements littéraires" on pouvait permettre aux étrangers d'y f.aire
des recherches, mais qu'a l'égard 'des archives de Simancas, de

Séville, de Barcelone el des autres dépóts de eette- espece , il convenait

d'agir avec beaucoup de cireonspeetion, a raison de la nature ~es

papiers qui, s'y conservaient ~ et qui intéressaient soit les 'dróits de'la
couronne et de la nation,' soit ceux des particuliel's (1). '

Ce fut sans dout~ par les suggestions des personnes dont je viens
de parler, qu'au mois de -mars 1844, tandis que j'étais' occupé trano:-!'

,'.!
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(t) En voici letexte original:
He dado eu'enta á. la· Reina de un espctlienle insli'uilfo en este minislerio ue

mi eárgo, con motivo de las,liéeneias solicitadas por nacionale's y eSlranjeros ,: para
I'egisll'ar los archivos tlcl reino, y lomar en ellos apunt<.'s ycopias de los documen­
tos que encierran, ya para ilustrar la historia, 'ya con diferenle objeto. S.' M. ha
lomado en consideracion este importante asunto; yperielrada de que el eslado ac­
tual de la civilizacion no permiLe tenel' cerrados á la invesligacion de la'g ,personas
i1.11sLrauas 'estos preciosos depósitos, pero que tampoco el inL('res del Estado con­
siente se franqueen indiscrelamente á lodos los que des~en penetrar sus secretos;
deseand<f que se' cslablez<:un reglas generales para huir dc entrambos cstremos, y
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quillenwnt a tra'vaillel' a' Silnancas, file reposant avec cotifiance SUI' la

décision de deux ministeres successifs, il· Y arrivaun árdre du lnal'­

quis· de Peñaflorida,· a eetteépoque,' ministre de l'intérieur, qui In­

tel'disait la communication de' tous papiers d'État a des éirangers,

jusqti'it ce qu'un'. l'cglement" dont.' on s'occupait, eut été élaboré. Cet

ol'dre illattendu nle retint dans une··oj~ivelé forcée durant pres de deux
mois.

. Le" regleInent annoncé parut le 20 avrill844; il fut publié' sous la

rOI'me d'une 'circulaire niinistérielle áux chefs poli tiques (gouverneurs

civils) des provinces. COllllueses dispositions intéressent les savants

de tous les páys, j'en' donnerai ici latl'aductioll (1). On reinarquera

d'ailleurs qu'il ne s'applique pas seuleUlent aux archives de 8imancas ,

mais ~l tous les dépots d'archiv'es royales de la Péninsule :

,(. J'ai" rendu corripte a la Reine de I'affaire inslruite en ce ministel'e

de Ina charge, a cause des· permissions sollicitées par des natiónaux

etdes étrangers, pour exanlineÍ' les ar~hives du 'royaume, e( prendre

note ou copie des documents qu'elles renfernient, Boit daos le desseil~

d'édair~ir l'hi'stoire, soit dans un aútre nut. 8.1\'1. a pris en considé­

~'ation .cet important sujeto Convaincue que l'étrit actuel de la civilisa­

lion ne· perfnet pas de fermer aux personnes instrui t'es ces précieux.

dépóts, mais que l'intéret de I'État s'oppóse aussi il ce" qu'ils soienl


